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Initialement dévolus aux missions de renseignement et d’observation, les drones, aéronefs 
inhabités, deviennent, au fur et à mesure des conflits, des éléments essentiels des actions 
létales. Les drones accentuent l’efficacité des actions militaires tout en participant à une 
application de plus en plus rigoureuse du droit humanitaire. Les efforts technologiques en cours 
doivent rapidement permettre à ces robots aériens de répondre aux exigences légales 
d’insertion dans la circulation aérienne générale. Avec l’augmentation des performances des 
capteurs embarqués, les drones se transforment de systèmes automatisés en systèmes de plus 
en plus autonomes. D’une versatilité opérationnelle presque sans limite, les risques de dérives, 
tels que la banalisation voire la déshumanisation du combat, ne semblent pas utopiques. Les 
systèmes drones, et la robotique militaire en général, ouvrent de nouvelles perspectives pour 
lesquelles il convient d’analyser les impacts juridiques, humains et procéduraux. 
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